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ARTICLE 1 : Présentation et Organisation 

La Ronde du comté Petite 2026 est une épreuve organisée par le Vélo Club Pontarlier (VCP), sous 
le règlement de la Fédération Française de Cyclisme (FFC). Elle se déroulera les 11 et 12 avril 
2026. Cette épreuve proposera une course à étapes sur 2 jours et comportera 3 étapes dont un 
CLM, des catégories open 1 à access qui seront réparties sur 3 courses distinctes.  

 

ARTICLE 2 : Catégories 

Course Open 1, Open 2 et Open 3 : 

• Maximum de 2 coureurs Open 1 par équipe ; 

• Équipes composées de 5 coureurs ; 

• Les Comités départementaux peuvent constituer une équipe mixte issue de clubs du 
département ; 

Course Access 1-2 et Course Access 3-4 

Afin de permettre à un maximum de coureurs de participer à une course à étapes dans ces 
catégories : 

• Les équipes seront composées par club de 1 à 8 coureurs ; 
• Les coureurs isolés seront donc acceptés et ne rentreront pas dans le classement par 

équipes ; 
 

ARTICLE 3 : Candidatures et engagements 

• Les équipes et coureurs isolés devront s’inscrire avant le vendredi 27 mars 2026 
(annexes + paiement)  

• Aucun engagement sur place ni par internet 
• 25 équipes maximum pour l’épreuve open  
• Les courses access seront limitées à 100 coureurs maximum par course 
• Droits d’engagement open :  270 € par équipe 
• Droits d’engagement  access 45 € / coureur 

 

ARTICLE 4 : Hébergement et restauration 

• Les hébergements sont à la charge des équipes 
• Plateau repas spécial coureur proposé le dimanche midi, sur réservation avant 

le vendredi 27 mars 2026, au tarif de 16 € par personne (à régler avec le bulletin 
d’engagement). 
 

Lieu du repas : 
Salle des fêtes de Saint Antoine (Proximité du départ réel de la 3e étape). 

 

 

 

 



ARTICLE 5 : Radios 

En raison de l’absence de voitures suiveuses (voir article 11), les directeurs sportifs ne seront pas 
équipés de radio. 

 

ARTICLE 6 : Contre-la-montre individuel 

• Départ des Open 1-2-3, puis des access 1-2, puis des access 3-4 
• Départ dans l’ordre inverse du classement général individuel à l’issue de la 1re étape ; 
• Départ toutes les 30 secondes. 

 

Matériel autorisé 

• Vélo de route traditionnel 
• Guidon classique sans repose-bras 
• Équipement identique à celui utilisé en épreuve en ligne 
• Casques profilés 

 
Interdictions 

• Roues pleines, Roues à bâtons  

 

ARTICLE 7 : Classements et récompenses 

• Classement général au temps – Maillot jaune 
• Classement de la montagne – Maillot à pois 
• Classement du meilleur jeune U19 – Maillot blanc (Uniquement sur la course open) 
• Classement du meilleur Open 3 – Maillot violet 
• Classement par équipes (sur les 3 premiers coureurs) 

 
 
ARTICLE 8 : Maillots distinctifs 

Classement du meilleur grimpeur (Maillot à pois) 

• GPM: 5, 4, 3 points 
• Arrivées étapes (y compris CLM) : 6, 5, 4, 3, 2 points 

 
En cas d’égalité : le mieux classé au général se verra attribué le maillot 

Les coureurs ayant abandonné ne peuvent prétendre à aucun classement. Les leaders devront 
porter leur maillot distinctif lors de l’étape suivante. 

 

ARTICLE 9 : Délais d’arrivée  

• Étape 1 : 20 % (hors course au-delà de 30 minutes à l’amorce du dernier tour) 
• Étape 2 : 40 % 
• Dernière étape : 15 % 

 
 
 



ARTICLE 10 : Prix 

• 1re étape : Grille FFC 76/5 sauf access 
• 2e étape : Récompenses en nature 
• 3e étape : Grille FFC 76/5 sauf access 

 
Classements généraux 

• Maillot jaune : Grille FFC 297/20 sauf access 
• Maillot à pois, blanc, meilleure équipe : Prix en nature  
• Autres récompenses : coupes et bouquets 

 
 
ARTICLE 11 : Dépannage 

• Aucune voiture suiveuse (sauf CLM) 
• 4 voitures neutres (6 à 7 équipes par voiture) 
• Roues fournies par les équipes 
• Ravitaillements autorisés sur tout le parcours 
• Parcours adaptés au suivi des directeurs sportifs 

 
 
ARTICLE 12 : Protocole 

Après chaque arrivée d’étape, les 3 premiers et les porteurs de maillots distinctifs devront se 
présenter à la cérémonie protocolaire en tenue cycliste. En cas de non-respect, les prix pourront 
ne pas être attribués. 

 

ARTICLE 13 : Contrôle antidopage 

• Samedi : Salle des fêtes de La Planée 
• Dimanche : Mairie de Saint-Antoine 

 
 
ARTICLE 14 : Autres points 

• La réglementation FFC s’applique pour tous les points non abordés ; 
• La partie gauche de la chaussée est réservée aux véhicules en sens inverse ; 
• Pour les courses access, les coureurs n’ayant pas pu terminer une étape pour un motif 

avéré (chutes et ennuis mécaniques), seront autorisés à reprendre la course sur l’étape 
suivante avec une pénalité en temps de 5 minutes par rapport au peloton principal ; 

• Une prime appelée « Prime Jacques OUDOT », ex-vice-président sera attribuée à la fin du 
premier tour de circuit devant la salle des fêtes de La Planée, sur les 3 premiers de 
chaque course (1ère étape). 

 
 

 



Programme Etape 1 : Samedi 11 avril 2026 

Départ : Fromagerie Marcel PETITE, 22 rue Bernard PALISSY, 25300 
Les Granges-Narboz 

 

Horaire Événement Lieu 

À partir de 
09h00 

Permanence : Accueil des équipes avec distribution des badges, tickets 
repas, dossards, règlement de la course. 
ATTENTION : Fermeture de la permanence à 12h15. Le directeur sportif 
devra se présenter avant cette heure avec sa licence FFC et celles de ses 5 
coureurs ou avec les cinq coureurs munis de leur licence. 

Fromagerie 
Petite 

10h30 Réunion des arbitres - Réunion des motards Fromagerie 
Petite 

11h00 – 
12h00 Équipement radio des motards et véhicules suiveurs Fromagerie 

Petite 

12h50 Réunion des directeurs sportifs Fromagerie 
Petite 

13h00 Mise en place des motards et des véhicules suiveurs Fromagerie 
Petite 

13h00 – 
13h50 Présentation des équipes et signature des coureurs  Fromagerie 

Petite 

14h00 Départ fictif de la 1ère étape Fromagerie 
Petite 

17h15 Contrôle médical SDF La Planée 

17h30 Protocole d’arrivée au podium SDF La Planée 
 

Parcours : Départ fictif 3km 

OPEN 1 – 2 - 3 : 11,1Km + 5 X 16,700 Km + 1,1 Km = 95,70 Km - Dénivelé : 1307   m 

Access 1 - 2 : 11,1Km + 3 X 16,700 Km + 1,1 Km = 62,30 Km - Dénivelé : 905 m 

Access 3-4 : 11,1Km + 2 X 16,700 Km + 1,1 Km = 45,60 Km – Dénivelé : 704 m 

 

Points Montagne : Col de la République 1er passage + Friard (Chaque tour) 
+ arrivée au Col de la République 
 

 

 



Etape 1 : Fromagerie Petite Granges-narboz – Col de La République 

Départ liaison étape 1 : PETITE               Arrivée étape 1 : Col de la République 

                           

  
 
Circuit étape 1 : La Planée - Vaux et Chantegrue – Malpas - Oye et Pallet - Friard 

  

 



Programme Etape 2 : Dimanche 12 avril 2026 - matin 

Départ : Rue du Delevrat 25370 St Antoine – Fort de St Antoine 
Horaires Événement Lieu 

07h45 Réunion des commissaires-arbitres sur la ligne de départ SDF St Antoine 

07h30 Mise en place des motards et signaleurs, contrôle du matériel et 
signature des coureurs 15 min avant le départ SDF St Antoine 

08h30 Départ du 1er coureur Rue du Delevrat 

10h45 

11h15 

12h30 

Repas open 1-2-3 

Repas access 1-2-3-4 

Repas des bénévoles 

SDF St Antoine 

13h30 Protocole d’arrivée SDF St Antoine 

 

Parcours : 8,03 km – 183m 
Points montagne : Arrivée 6, 5, 4, 3, 2 points. 
Arrivée : Fort de St Antoine – Le retour au départ se fera dans le respect des coureurs en course. 
Protocole / Repas : SDF St Antoine. 

Etape 2 CLM : St Antoine – Fort de St Antoine 

           

                   



 

Programme Etape 3 : Dimanche 12 avril 2026 – Après-midi 

Départ : Mairie, Place de la Mairie, 25370 St Antoine 

Horaire Événement Lieu 

12h30 Permanence des équipes SDF St Antoine 

13h15 Briefing des motards et signaleurs SDF St Antoine 

13h30 Mise en place des motards et signaleurs SDF St Antoine 

13h30 Réunion des directeurs sportifs SDF St Antoine 

13h30 – 14h20 Signature des coureurs Place de la Mairie 

14h30 Départ réel de la 3ème étape Place de la Mairie 

16h45 Contrôle médical SDF St Antoine 

17h15 Protocole d’arrivée  Fort St Antoine 

 

Parcours : 

Points Montagne : Fuvelle (Chaque tour) + arrivée au Fort St-Antoine 
 

Circuit de 15,500 Km 

Ascension du fort vers arrivée : 3.200 km 
OPEN 1 – 2 - 3 : 6 X 15,500 Km + 3,2 Km = 96,200 Km - Dénivelé : 1158   m 

Access 1 - 2 : 5 X 15,500 Km + 3,2 Km = 80,700 Km - Dénivelé : 987   m 

Access 3-4 : 4 X 15,500 Km + 3,2 Km = 65,200 Km - Dénivelé : 816 m 

 

 

 

 

 

 

 



 

Etape 3 : St Antoine – Fort de St Antoine 

Circuit étape 3 : St Antoine – Longeville Mt d’Or – Rochejean – Labergement St Marie 

                

 

Arrivée étape 3 :  

    



  

 

Contact organisateur :  

 

Présidente : Hermance VERNIER – 06 31 31 04 56 

Mail : veloclubpontarlier@gmail.com 
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     Ronde du Comté Petite  

BULLETIN D’ENGAGEMENT OPEN 1 – 2 – 3 
 
 

NOM - PRENOM Catégorie N° de licence Année de 
naissance 

Club 

Coureur 1 
 

     

Coureur 2 
 

     

Coureur 3 
 

     

Coureur 4 
 

     

Coureur 5 
 

     

Remplaçant 1 
 

     

Remplaçant 2 
 

     

Mail de contact de l’équipe (pour envoi des horaires de départ) :……………………………………. 

Engagement équipe……………………………………………………  =          270 € 

Nombre de repas coureurs et accompagnateurs : ………… X 16   =   …. € 

       TOTAL :________€ 

Bulletin à retourner avant le vendredi 27 mars 2026, accompagné du règlement : 

Chèque à l’ordre du Vélo Club Pontarlier ou virement, RIB ci-dessous : 

Mme Hermance VERNIER 10, Rue de Baumont 25300 PONTARLIER 

 

 



Equipe : …………………………………………………………………. 

Palmarès des coureurs : 
 

Coureur 1 : 
 
 
 
Coureur 2 :  
 
 
 
Coureur 3 : 
 
 
 
Coureur 4 : 
 
 
 
Coureur 5 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



     Ronde du Comté Petite  

BULLETIN D’ENGAGEMENT ACCESS 1 – 2 
 
 

NOM - PRENOM Catégorie N° de licence Année de 
naissance 

Club 

Coureur 1 
 

     

Coureur 2 
 

     

Coureur 3 
 

     

Coureur 4 
 

     

Coureur 5 
 

     

Coureur 6 
 

     

Coureur 7 
 

     

Coureur 8 
 

     

Nombre de coureurs …………………………………………… X 45  =    ………. € 

Nombre de repas : coureurs et accompagnateurs           X 16   =  ………. € 

       TOTAL :_________ 

Bulletin à retourner avant le vendredi 27 mars 2026, accompagné du règlement : 

Chèque à l’ordre du Vélo Club Pontarlier ou virement RIB ci-dessous : 

Mme Hermance VERNIER 10, Rue de Baumont 25300 PONTARLIER 

Mail de contact de l’équipe ou mail individuel (pour envoi des horaires de départ) :……………………… 

 



     Ronde du Comté Petite  

BULLETIN D’ENGAGEMENT ACCESS 3 – 4 
 
 

NOM - PRENOM Catégorie N° de licence Année de 
naissance 

Club 

Coureur 1 
 

     

Coureur 2 
 

     

Coureur 3 
 

     

Coureur 4 
 

     

Coureur 5 
 

     

Coureur 6 
 

     

Coureur 7 
 

     

Coureur 8 
 

     

Nombre de coureurs …………………………………………… X 45  =    ..…….. € 

Nombre de repas : coureurs et accompagnateurs      … X 16   = +………. € 

       TOTAL :_________ 

Bulletin à retourner avant le vendredi 27 mars 2026, accompagné du règlement : 

Chèque à l’ordre du Vélo Club Pontarlier ou virement RIB ci-dessous : 

Mme Hermance VERNIER 10, Rue de Baumont 25300 PONTARLIER 

Mail de contact de l’équipe ou mail individuel : (pour envoi des horaires de 
départ) :……………………………………………………………………… 

 



 


